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Proposition du Conseil administratif du 16 juillet 2008 en vue 
de la constitution d’une servitude de distance et vue droite sur 
la parcelle N° 3005, section Plainpalais, propriété de la Ville de 
Genève sise square des Allobroges, au profi t de la parcelle 1338 
(nouveau numéro 4040), section Plainpalais, actuellement pro-
priété de M. Lionel Bagnoud, sise rue Caroline.

M. Christian Dupraz, architecte, a obtenu le 14 août 2007 une autorisation 
de construire un petit immeuble de trois logements entre le 17 et le 19 de la 
rue Caroline. Parallèlement, il a également déposé une autorisation de construire 
dans la cour à l’arrière de cet immeuble pour un petit bâtiment afi n de loger son 
bureau d’architecte en lieu et place d’un garage comprenant trois box. Cette auto-
risation lui a été accordée le 26 novembre 2007. M. Dupraz est en train d’acqué-
rir la parcelle 4040 issue de la parcelle 1338 sur laquelle il va implanter cette 
construction en 2008 (selon tableau de mutation provisoire N° 5/2004 annexé). 
Une troisième autorisation de construire a également été requise pour la réhabili-
tation d’un immeuble de logements situé dans l’arrière-cour en face de cet atelier 
d’architecture.

La réalisation de cet atelier et des autres constructions dans cette partie du 
centre de l’îlot constitue une amélioration sensible de la qualité du lieu qui est 
actuellement en très mauvais état d’entretien, voire de décrépitude. 

La construction projetée est une construction basse d’environ 73 m2 au sol 
comprenant un sous-sol, rez-de-chaussée et un étage. Une seule place de parc sera 
réservée à l’usage de ce bâtiment.

Afi n de bénéfi cier de lumière naturelle directe pour l’espace-bureau au 
1er étage, il est nécessaire qu’une servitude de distance et vue droite sur la parcelle 
N° 3005, propriété Ville de Genève (sur laquelle est situé le square des Allobro-
ges), soit constituée selon plan de servitude du 21 mars 2007 établi par le bureau 
de géomètres associés Ney & Hurni S.A.ci-joint. Cette servitude est particulière-
ment importante car la géométrie et l’implantation de cet atelier ainsi que l’orga-
nisation intérieure imposent cette vue pour des questions de confort et de respect 
du cadre légal (OCIRT). Par contre, elle n’apporte pas de droits à bâtir supplé-
mentaires à la parcelle N° 1338.

Contrepartie

Il s’agit d’un square ouvert au public qui n’a pas vocation à recevoir une 
construction. La servitude demandée a une surface d’emprise minime (43 m2 
environ) et ne pénalise pas le bien de la Ville de Genève. La parcelle 4040 issue 
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de la parcelle 1338, propriété privée ne bénéfi ciera d’aucun droit à bâtir supplé-
mentaire. 

Actuellement, deux arbres (un érable et un pin) situés dans le square des Allo-
broges sur la propriété de la Ville de Genève se trouvent proches de la limite de 
propriété et devraient être abattus si le propriétaire voisin le demandait. Leur 
maintien est envisagé dans le cadre du chantier, mais leur survie n’est pas garan-
tie et ne pourra être vérifi ée qu’à terme. En cas de maintien des plantations, une 
convention sous seing privé réglera cet aspect du fait de la proximité de la limite 
parcellaire. 

Dès lors, en contrepartie de la constitution de cette servitude, il a donc sem-
blé opportun de demander une contribution à la replantation des arbres situés 
actuellement sur la parcelle de la Ville de Genève et qui devront être vraisembla-
blement abattus à terme. Elle se montera donc à 6100 francs correspondant à la 
valeur compensatoire calculée par le Domaine nature et paysage du Département 
du territoire (DNP) selon les normes de l’Union suisse des services des parcs et 
promenades (USSP). 

En plus d’améliorer le cadre bâti de la parcelle par la construction d’un 
immeuble et la rénovation d’un bâtiment existant, le propriétaire s’est engagé à 
entretenir l’état général de sa parcelle et à améliorer l’esthétique de l’aménage-
ment de la cour. 

Afi n de ne pas altérer la nature des espaces sur cour, il propose de replan-
ter certaines végétations ainsi que de remettre des surfaces de sol en gravier à la 
place du goudron actuel. 

Vous trouverez en annexe, l’état actuel et le projet du futur aménagement met-
tant en évidence l’espace de la cour comme un espace dégagé limitant l’accès des 
véhicules (bornes).

Au bénéfi ce de ces explications, nous vous recommandons, Mesdames et 
Messieurs les conseillers, d’approuver le projet d’arrêté ci-après:

PROJET D’ARRÊTÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’accord de principe intervenu entre le Conseil administratif et M. Chris-
tian Dupraz, architecte, futur propriétaire avec Mme Sylvia Alberton de la future 
parcelle N° 4040 section Plainpalais, issue de la parcelle 1338 selon tableau de 
mutation provisoire 5/2004 ci-joint, aux termes duquel il est constitué une servi-
tude de distance et vue droite sur la parcelle N° 3005, section Plainpalais, pro-
priété Ville de Genève, au profi t de la future parcelle 4040, section Plainpalais;
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sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article unique. – Le Conseil administratif est autorisé à constituer une ser-
vitude de distance et vue droite sur la parcelle N° 3005, section Plainpalais, 
propriété Ville de Genève, au profi t de la future parcelle 4040 issue de la par-
celle 1338, section Plainpalais, selon plan ci-joint du 21 mars 2007 établi par 
Géomètres associés Ney & Hurni S.A. 

Annexes:  Plans
Photos
TM 5/2004
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